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Reconnaissance anticipée de paternité

Par doudounet, le 27/02/2013 à 11:58

Bonjour je suis camerounaise et résident au cameroun et enceinte d'un français qui a fait une
reconnaissance anticipée de paternité. je voudrais accoucher en france je veux savoir si ça
me donne le droit de bénéficier de certains aides, suivi médical, logement. merci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


